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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 13 décembre 2021 

 

2021.12/190 

FINANCES - AUTORISATIONS DE PROGRAMME SUR LES PROJETS LES HALLETTES ET LE COMPLEXE 
SPORTIF DE LA BELLE ETOILE – CLÔTURE ET RÉVISION 

 
M. Éric LE FEVRE, conseiller délégué. – Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
 
Cette procédure permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité 
d'une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à 
planifier la mise en œuvre d'investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et 
logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité 
des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de l'Autorisation de 
Programme. 
 
AP-CP 1040 : Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile 
 
Pour rappel lors de la dernière actualisation des AP/CP votée en séance du 14 décembre 2020 : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 CP 2020 CP 2021 

1040 5 800 000,00 € 520 247,92 € 3 236 910,66 € 1 500 000,00 € 542 841,42€ 

 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous l’ajustement des crédits de paiement de l’opération de 
construction du complexe sportif nécessaires au bon avancement des travaux et permettant une 
exécution budgétaire plus précise : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 Mandaté 2020 CP 2021 

1040 5 248 073,48 € 520 247,92 € 3 236 910,66 € 1 229 718,79 € 261 196,11 € 

 
Les dépenses sont financées par un subventionnement de la région, du département, de la 
communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de la ville. 
 
AP-CP 10851 : Requalification des abords des Hallettes 



 
Pour rappel lors de la dernière actualisation des AP/CP votée en séance du 14 décembre 2020 : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 CP 2020 

10851 1 548 645,53€ 55 357,16 € 1 087 909,48 € 405 378,89 € 

 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous l’ajustement des crédits de paiement de l’opération 10851 
nécessaires au bon avancement des travaux et permettant une exécution budgétaire plus précise : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 Mandaté 2020 

10851 1 520 224,47€ 55 357,16 € 1 087 909,48 € 376 957,83 € 

 
Les dépenses sont financées par les subventions allouées dans le cadre du contrat d’agglomération-
région, de la communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de la ville. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-3 et R 2311-9. 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

CONSIDÉRANT 

- Qu’il est nécessaire de planifier la mise en œuvre des investissements et de prévoir une gestion 
pluriannuelle. 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’ouvrir les autorisations de programme, ainsi que la répartition des crédits de paiement pour 
tenir compte de l’état d’avancement des différents projets selon le tableau suivant :  

 
AP-CP 1040 : Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 Mandaté 2020 CP 2021 

1040 5 248 073,48 € 520 247,92 € 3 236 910,66 € 1 229 718,79 € 261 196,11 € 

 
Les dépenses seront financées par un subventionnement de la région, du département, de la 
communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de la ville. 
 
AP-CP 10851 : Requalification des abords des Hallettes 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 Mandaté 2019 Mandaté 2020 

10851 1 520 224,47€ 55 357,16 € 1 087 909,48 € 376 957,83 € 

 
Les dépenses seront financées par les subventions allouées dans le cadre du contrat 
d’agglomération-région, de la communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de 
la ville. 



 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à clôturer l’AP-CP 10851 : 
Requalification des abords des Hallettes. 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à exécuter l’AP-CP 1040 : Construction 
d’un complexe sportif à la Belle Etoile notamment les reliquats de crédits qui pourrait 
éventuellement basculer sur 2022 via les Restes A Réaliser 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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